
 
 

 
 
 
 

Foires et marchés 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

En Haute-Vienne 



Les marchés traditionnels 
 L M Me J V S D 

AIXE-SUR-VIENNE – Place René Gillet     ●   

AIXE-SUR-VIENNE – Place Aymard Fayard (église)      ●  

AMBAZAC     ●   

BELLAC      ●  

BESSINES-SUR-GARTEMPE     ●  ● 

BEAUMONT-DU-LAC (en juillet et août uniquement)   ●     

BERSAC-SUR-RIVALIER   ●    ● 

BLOND       ● 

BUJALEUF     ●   

BUSSIERE-POITEVINE (VAL D’OIR ET GARTEMPE)  ●    ●  

CHALUS (sauf le vendredi qui suit le jour de foire)     ●   

CHAMPAGNAC-LA-RIVIERE  ●      

CHATEAU-CHERVIX (16h – 19h)     ●   

CHATEAUNEUF-LA-FORET ( de mars à octobre – dès 16h)     ●   

CHATEAUPONSAC      ●  

CHEISSOUX (10h – 12h30)   ●     

COGNAC-LA-FORÊT   ●     

CONDAT-SUR-VIENNE      ●  

COUSSAC-BONNEVAL (10h – 12h)    ●    

COUZEIX (16h à 19h30)     ●   

CUSSAC     ●    

DOMPS ( uniquement le 2ème mardi du mois)  ●      

EYMOUTIERS      ●  

FEYTIAT      ●  

FLAVIGNAC   ●     

ISLE   ●   ●  

JANAILHAC ( uniquement le 2ème dimanche du mois)       ● 

LAURIERE  ●      

LE DORAT     ●   

LE VIGEN       ● 

LE PALAIS SUR VIENNE      ●  

LINARDS      ●  

LIMOGES Beaubreuil     ●   

LIMOGES Place Marceau      ●  

LIMOGES Place des Carmes      ●  

LIMOGES Place des Bancs     ● ●  

LIMOGES  Les Halles Centrales (de 6h à 13h)  ● ● ● ● ● ● 

LIMOGES  Les Halles Carnot  ● ● ● ● ● ● 

LIMOGES – Landouge (parking Intermarché)       ● 

MAGNAC-BOURG  (uniquement le 2ème samedi du mois)      ●  

MAGNAC-LAVAL    ●    

MEUZAC       ● 



 L M Me J V S D 

MORTEMART (juillet et août)       ● 

NANTIAT   ●   ●  

NEDDE     ●   

NEXON     ●   

NOUIC     ●   

ORADOUR-SUR-GLANE  ●      

ORADOUR-SUR-VAYRES   ●  ●   

PANAZOL       ● 

PEYRAT-LE-CHATEAU    ●  ●  

PIERRE-BUFFIERE     ●   

RANCON  ●      

RILHAC-LASTOURS (uniquement le 3ème dimanche du mois)             ● 

RILHAC-RANCON      ●  

ROCHECHOUART     ● ●  

SAINT-GERMAIN-LES-BELLES   (uniquement le dernier samedi du mois)      ●  

SAINT-JOUVENT  (uniquement le 1er dimanche du mois)       ● 

SAINT-JUNIEN      ●  

SAINT-JUNIEN – marché couvert     ● ● ● 

SAINT-LEONARD-DE-NOBLAT      ●  

SAINT-MATHIEU      ●  

SAINT-PAUL       ● 

SAINT-PARDOUX (juillet-août)   ●     

SAINT-SULPICE-LAURIERE     ●   

SAINT-SULPICE-LES-FEUILLES  ●      

SAINT-YRIEIX-LA-PERCHE     (1er et 3ème samedi du mois)      ●  

SAUVIAT-SUR-VIGE  ●      

SEREILHAC       ● 

VAL D’ISSOIRE (uniquement le 2ème lundi du mois) ●       

VAL D’OIR ET GARTEMPE (Bussière-Poitevine)  ●    ●  

VAYRES           ●   

 
 

 
 
 

Petit lexique :  
 
Les marchés sont principalement des marchés fermiers 
alimentaires hebdomadaires  
En revanche, les foires sont plus importantes et regroupent à la 
fois des produits alimentaires et non alimentaires.  
Les foires et marchés se déroulent généralement entre 8h30 et 
12h30 / 13h le matin (sauf mention contraire)  

 
 

 
 

  



 

Les foires 
 

AIXE SUR VIENNE  le 1er vendredi du mois  

AMBAZAC  le premier mercredi et le 21 du mois. 

BELLAC  le 1er du mois ou la veille si le 1er est un dimanche ou un jour férié. 

BESSINES SUR GARTEMPE le 11 du mois le matin. Quand le 11 est un dimanche, la foire a lieu le samedi 

BLOND  le 25 du mois. 

BUSSIERE POITEVINE / VAL D’OIR ET GARTEMPE  le 5 du mois (Reporté au Lundi si le 5 est un Dimanche). 

CHALUS   le 2ème jeudi du mois. 

CHATEAUPONSAC le 3 du mois (le 4 si le 3 est un dimanche) 

CIEUX  le 28 du mois. 

COMPREIGNAC  le 8 du mois. 

CUSSAC  le 2ème vendredi du mois. 

EYMOUTIERS les 1er et 3ème jeudis du mois  

FEYTIAT le 1er samedi du mois. 

LA CROISILLE SUR BRIANCE  le 18 du mois. 

LA JONCHERE SAINT MAURICE  le 18 du mois.  

LAURIERE  le 29 du mois 

LE DORAT le 13 du mois (le 12 si le 13 est un dimanche). 

MAGNAC LAVAL  le 22 du mois (le lundi si le 22 est un dimanche). 

NANTIAT  le 24 du mois.  

NEXON  le 3ème vendredi du mois. 

NOUIC  le 26 du mois. 

PEYRAT LE CHATEAU  le 3ème lundi du mois. 

RAZES  le 23 du mois. 

ROCHECHOUART  le 26 du mois ( le 25 si le 26 est un dimanche). 

SAINT JUNIEN  -   le 3ème samedi du mois, 

SAINT LEONARD DE NOBLAT  -  le 1er lundi du mois  

SAINT SULPICE LAURIERE   - le 9 du mois. 

SAINT SULPICE LES FEUILLES   - le 21 du mois. 

SAINT YRIEIX LA PERCHE  -  le 2ème et 4ème vendredi du mois. 

SAUVIAT SUR VIGE  -  le 2ème mardi du mois 
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